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Le but de ce webinaire est de : 

1. Présenter les différentes étapes de la réintégration d’un 
élève du CCJL

2. Présenter la documentation qui sera partagée lors de la 
rencontre de transition



Processus de réintégration 

Choix de l’école 
où l’élève va 
intégrer en 
septembre

CCJL coordonne 
les rencontres 

de réintégration 
avec l’école qui 
accueille l’élève

La rencontre de 
réintégration 

ainsi que le CIPR 
ont lieu

L’élève intègre 
sa nouvelle 
école et une 
demande de 

DSO est soumise

L’équipe du 
CCJL 

communique 
avec l’école et 

la famille 

janvier à 
mars

mars à avril

mai à juin

septembre

octobre



La rencontre de réintégration
1. L’équipe école et l’équipe du logement présentent le profil de l’

élève ainsi que les stratégies en place pour assurer sa réussite. 
2. L’élève présente son portfolio et les bons coups de son séjour au 

CCJL.
3. Si l’élève réintègre en 9e ou 10e année, des recommandations 

quant au choix de cours sont données. 
4. L’équipe école qui accueille l’élève a la chance de poser des 

questions à l’équipe du CCJL, aux parents ou à l’élève. 
5. À la fin de la rencontre, nous procédons au CIPR pour la fin de 

placement. Nous conservons l’anomalie de communication, 
trouble d’apprentissage, avec un placement en classe ordinaire 
avec services indirects. Recommandation : Poursuivre la mise en 
place du PEI.  



Documentation reçue lors de la rencontre



Technologie d’aide au CCJL
Les élèves ont accès à un portable 
avec les applications suivantes : 
Antidote, Kami, Lexibar. 
Nous travaillons avec la platforme 
Google. 

Prendre note : ce n’est pas attaché à 
une AES, mais bien un prêt. Il est 
donc important de faire une AES 
lorsque l’élève arrive dans votre 
conseil. 



Recommandations AES et équipements AES

Tous les élèves qui réintègrent 
auront une lettre de 
recommandation AES pour la 
technologie d’aide. Cette lettre est 
faite en collaboration avec notre 
orthophoniste et contient tous les 
détails nécessaires afin de faire 
une demande AES. Cette année, 
nous allons soumettre les lettres 
aux Services à l’élève de chaque 
conseil en juin 2026. 



Nouveauté pour cette année! 
Dans le but de faciliter les 
premières journées dans la 
nouvelle école, tous les élèves 
auront leur Carte Profil avec 
code QR. Une façon simple et 
discrète de partager les 
informations importantes 
avec leurs différents 
enseignants. Chaque carte 
sera aussi dotée d’un code QR 
pour accès rapide à leur profil 
complet, incluant le PEI du 
CCJL. 



Après la rencontre - rôle du CCJL

1. L’équipe du CCJL s’assure de mettre à jour tous les documents 
pertinents (CIPR, bulletin de juin, consultation de crédits, heures 
de bénévolat) dans le document de transition.

2. On encourage les parents à prendre rendez-vous avec l’école 
pour une visite avant le début des classes.

3. L’équipe du CCJL communique avec l’école de réintégration, l’
élève et sa famille pour voir comment l’élève s’adapte à sa 
nouvelle école. 

4. École d’application pour élèves avec troubles d’apprentissage sévères



Après la rencontre - rôle du conseil scolaire et l’école

1. L’école doit faire demande du DSO dès la première journée d’
école. 

2. Télécharger l’information qui se retrouve dans l’invitation de la 
rencontre de réintégration 

3. Au besoin, communiquer avec l’École d’application dès qu’une 
de ses situations se présente : 
● l’élève ne se présente pas ou change d’école;
● l’équipe-école nécessiste des précisions quant au choix de 

cours, PEI, etc.École d’application pour élèves avec troubles d’apprentissage sévères



Suggestion pour l’accompagnement des conseillers 
pédagogiques ou enseignants en affection spéciale
D’ici la fin de l’année scolaire

● Communiquer avec les écoles pour 
savoir si certaines d’entre elles 
accueillent un élève de l’École 
d’application.

● S’assurer que l’équipe-école a les 
habiletés en lien avec la technologie 
d’aide recommandée.

● Encourager l’équipe-école à 
communiquer avec la famille avant la 
fin de l’année scolaire pour planifier 
une visite, finaliser les choix de cours et 
répondre à leurs questions. 

En septembre

● Rappeler au personnel de l’école que l’
élève qui est en transition a un PEI même 
s’il ne figure pas encore dans la base de 
données à la rentrée.

● Identifier la personne ressource qui 
accompagne l’élève.

● S’assurer que l’équipe-école ait accès à 
l’information et aux documents partagés 
lors de la rencontre de transition. 

● S’assurer que l’élève ait accès à la 
technologie d’aide recommandée dès les 
premières journées d’école.



Vous souhaitez bénéficier de notre expertise pour soutenir un 
élève ayant reçu un diagnostic de trouble d’apprentissage ? 
Voici les étapes à suivre :

1. Discutez de la démarche avec les parents ou tuteurs de l’
élève. Une fois leur consentement obtenu, 
demandez-leur de remplir le formulaire d’autorisation à l’
échange de renseignements disponible sur notre site 
web : ccjl.ca.

2. Complétez le formulaire de demande de services 
consultatifs, également accessible sur notre site.

3. Faites parvenir le rapport psychopédagogique récent 
confirmant le trouble d’apprentissage, le PEI ainsi que 
tout autre rapport pertinent à l’adresse suivante : 
service.consultatif@ccjl.ca.

Dès que la demande sera traitée, un membre de notre équipe 
communiquera avec vous afin de coordonner la suite des 
interventions.

Natalie Bériault
Experte-conseil  en troubles 

d’apprentissage

 site web                     

Offre de service

Services consultatifs - troubles d’apprentissage

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdYb52djF86-NlLAf6eTxDGRywciBLuv8aRnRGUBmxudNQcFw/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdYb52djF86-NlLAf6eTxDGRywciBLuv8aRnRGUBmxudNQcFw/viewform
http://ccjl.ca
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfA9OB31SI4K0ZzxnlSYr9XHOL90fGbUsuIQrnCwB71Oy1OuQ/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfA9OB31SI4K0ZzxnlSYr9XHOL90fGbUsuIQrnCwB71Oy1OuQ/viewform
mailto:natalie.beriault@ccjl.ca
https://ccjl.ca/surdite-cecite-et-surdicecite/services-consultatifs/services-consultatifs-en-troubles-dapprentissage-severes/
https://drive.google.com/file/d/1BDUYZnNK8M77iU7W3UxEuHhZr6Iym18_/view?usp=sharing


Questions? 



Pour communiquer avec nous

Consortium Centre Jules-Léger

www.ccjl.ca

281, avenue Lanark,
Ottawa ON K1Z 6R8

Tél. : 613 761-9300
Tél. sans frais : 1 866 390-3670
Télécopieur : 613 761-9301

Nous demeurons disponibles en tout temps 
pour toutes questions
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